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Québec, le 19janvier 2011

Monsieur Louis Madore
Direction des affaires régionales de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
1685, boulevard Wilfrid-Hamel, bureau 1.14
Québec (Québec) GiN 3Y7

Objet: Projet de parc éolien Massif du Sud
Questions complémentaires du 19 janvier 2011 (DQ11)

ivlonsieur,

À la suite de la première partie de l’audience publique sur le projet mentionné, la
commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements
complémentaires.

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission
souhaite recevoir les réponses d’ici le 21janvier prochain, compte tenu des travaux de la
commission et de la deuxième partie dc l’audience qui débutera le 24 janvier prochain
consacrée à l’audition des mémoires.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.
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AnneLyne Boutn
Coordonnatrice du secrétariat de la commission

p.j.

Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) Gi R 6A6
Té’éphone 418 643-7447
(sans frais): 1 800 463-4732
Télécopieur: 418 643-9474
communication@bape.gouv.qc.ca
www.bape.gouv.qc.ca



Questions du 19janvier transmises au MRNF (DQ11)

MRNF- Faune Québec

1. La commission désire connaître la chronologie complète des événements dans
l’analyse du dossier concernant le statut légal de la grive de I3icknell. En
l’occurrence et tel que convenu en audience (DT5, p. 12), veuillez compléter le
document D131 16 et déposer également la liste des actions elTectuées avant la
désignation de son statut.

2. À quelles fins serviraient les redevances éventuellement perçues par le Ministère
pour l’installation d’éoliennes dans le parc régional du Massif-du-Sud?

MRNF

1. Est-ce que le gouvernement a signé d’autres ententes concernant l’exploitation du
parc régional du Massif-du-Sud avec la MRC de Bellcchasse et la MRC des
Etchemins, mis à part celles déjà déposées (1)1339 et 1)1340) ? Le cas échéant,
veuillez déposer.


